
Ô fil de la Boivre                        
 

Conseil d’administration du 13.03.2012 

 
Présentes : Marie-Claude, Chantal C., Chantal G., Ingrid, Lydie, Marie, Michèle, Nicole D., Nicole P. 
Absentes excusées : Huguette, Anne-Marie, Claudine T. 
 
Journées de l’Amitié : 

 Journée de l’Amitié du Quilt Pictave : l’invitation reçue a été diffusée, les personnes intéressées se sont déjà inscrites. 

 Journée de l’Amitié du groupe de Naintré : l’invitation reçue a également été diffusée, les personnes intéressées s’inscriront personnellement. 

 Journée de l’Amitié de Ô Fil de la Boivre : 
 Elle aura lieu le 8 juin 2012 à la Maison des Associations. 
 La date limite d’inscription est fixée au 8 mai. 
 Le nombre de participantes est limité à 60, vu la capacité de la salle.  
 Le Quilt Pictave, Récréapatch et le groupe de Naintré seront invités. 
 L’ouvrage réalisé est défini, Chantal C. qui fait le prototype quantifiera le tissu nécessaire : utilisation du tissu blanc reçu des Etats-Unis pour le fond et 

achat à la Mercerie de tissus fantaisie. Un kit complet sera fourni à chaque participante. 
 L’association organisera un accueil avec boissons et viennoiseries et un apéritif : Marie-Claude commande les viennoiseries à la boulangerie de Biard 

et Ingrid s’occupe des autres achats.  
 Les participantes apporteront un plat pour 4 à partager (salé ou sucré selon leur choix) et leurs couverts. 
 Le montant de la participation est fixé à 6 euros à régler en début de journée. 
 Les invitations seront faites rapidement et les inscriptions seront à retourner à Nicole D. 

Expositions : 

 L’exposition de patchworks variés (Leanne’s House, Arbres, feutrine …): 
Les travaux de la Mairie de Biard ayant pris du retard, cette exposition initialement prévue en juin 2012 est reportée. Sacha nt que le Quilt Pictave organise 
une exposition à Poitiers à l’automne 2012 et qu’il est souhaitable d’espacer ces 2 manifestations,  notre exposition devrait donc avoir lieu début 2013.  

 L’exposition Blanc et Rouge : 
 Le tissu blanc cassé est acheté. 
 Une sélection de tissus rouges sera mise à notre disposition pour une journée par La Mercerie. Ces tissus seront vendus à la Maison des Associations 

le 15 mai ;  Marie-Claude prend contact avec la mercière pour organiser cette vente. 
 L’idée de fabriquer de petits objets à vendre pendant l’exposition est évoquée, cela permettrait de varier les activités  au sein des ateliers pendant 

l’année 2012/2013. Par contre, seule une vente au profit d’une association caritative sera autorisée par les autorités. Le projet est retenu, reste à 
préciser les détails : quelle association ? quels objets ?  les adhérentes offrent-elles  travail et fournitures ?  … à suivre. 

Activités : 

 Voyage : 
Le projet d’un voyage par covoiturage à 2 heures de route maximum est examiné  : 
 La destination est à déterminer : exposition à Vaux sur mer du 16 au 28 mai ? exposition à Brouage du 28 avril au 10 juin ?  D’autres destinations ? Les 

adhérentes seront incitées à donner des idées. 
 Un covoiturage implique que plusieurs adhérentes soient volontaires pour conduire : il faut commencer par faire un sondage pour répertorier les 

conductrices et ensuite seulement envisager la mise au point du voyage. 

 Stage traboutis : 
 L’organisation et la  transmission du stage sont effectuées par Claudine T. et Ingrid. 
 Il a lieu sur 3 vendredis après-midi : 16 mars, 6 avril et 18 mai. 
 5 stagiaires sont inscrites, elles recevront un kit à la 1

ère
 séance. 

 Repas :  
 Le repas de Noël qui a eu lieu aux Hauts de la Chaume n’a pas fait l’unanimité : la question de changer de restaurant pour l’an prochain sera étudiée 

en temps voulu. 
 Des  galettes des rois ont été offertes aux adhérentes à la rentrée de janvier : c’était excellent. 
 Le repas réunionnais en remplacement du repas « 3 crêpes » initialement prévu (congés de maternité de la Petite Bretonne). 

o Le repas proprement dit a donné satisfaction (bon et copieux) mais l’organisation sur place a été un peu contraignante (plats refroidis): 
réchauffer les plats n’est pas facile et quelques unes ont passé pas mal de temps en cuisine ….. A reconduire ou changer de formule ?  

o  3 repas ont été offerts par l’association : un à Danièle Aubour qui a offert à l’association un grand métrage de sergé de laine pour le 
traboutis, un à notre commissaire aux comptes et un à la représentante de la Mairie, chargée des associations.  

o Vu les  déboires occasionnés par les chutes de neige de février et le report du repas qui en a découlé, il serait souhaitable d’organ iser des 
repas sur commande que lorsque la météo n’est pas aléatoire ….  A priori plus de repas sur commande en hiver ; sauf exception. 

Divers : 

 Un avenant à notre contrat d’assurances pour une extension de garanties (+30 euros) nous est proposé par notre compagnie d’assurances : inutile, nous 
n’y donnerons pas suite. 

 L’association comprend 35 adhérentes. 

 Il s’avère qu’il devient de plus en plus fastidieux de mettre au point des listes d’inscriptions (stage, repas) : les unes ne respectent pas les  consignes 
d’inscription (bulletin non retourné ou retourné trop tard),  les autres ne respectent pas leur engagement (absence)…. C’est vraiment très désagréable 
pour les organisatrices qui préparent et très dommageable pour l’association quand un coût financier est impliqué. Une plus grande rigueur est donc 
demandée aux adhérentes et désormais pour chaque inscription payante (repas, stage, voyage …) la moitié de la somme finale sera demandée dès 
l’inscription et elle ne sera pas restituée en cas d’absence : l’association ne peut pas se permettre à chaque fois de prendre en charge le déficit engendré ; 
le déficit sera donc maintenant réparti. 
 

 
La date du prochain conseil d’administration n’est pas fixée, chaque membre recevra en temps voulu sa convocation.  


